
Partie B – Renseignements sur l’élimination des déchets (obligatoire)

Installation de gestion des ressources du chemin Brady
Demande d’annulation des frais de déversement associés à l’élimination des déchets pendant les activités de nettoyage de quartier

Partie A – Renseignements sur l’activité de nettoyage (obligatoire)

 

  

 Zone du nettoyage  

Nom du groupe communautaire 

Nom de l’activité   

Lieu

Date(s) de l’élimination des déchets 

Nombre et taille des chargements 

Plaque d’immatriculation du ou des véhicules utilisés 

  

 Date 

Nom du demandeur en caractères d’imprimerie    

Signature 

 Personne-ressource principale  Date de l’activité 

 Numéro de téléphone 

Adresse courriel  

 

 

 

Entreprise de location de véhicules ou de transport 

Cette activité organisée : 

 

Partie C – Déclaration (sélectionnez une option)

Partie D – Approbations

• soutient des travaux de nettoyage de quartier menés par la communauté; 
• est entreprise de façon bénévole, est à but non lucratif et n’est associée à aucune collecte de fonds.

Je comprends qu’on annulera au maximum des frais de déversement totalisant 100 $ au cours d’une année civile 
donnée.

La soumission d’une demande ne garantit pas l’annulation des frais de déversement. On communiquera avec 
vous par écrit pour vous dire si votre demande a été approuvée. Les annulations sont accordées selon le principe 
du premier arrivé, premier servi, et dépendent des limites de financement approuvées par le conseil municipal.

Cette initiative individuelle :
• comprend seulement les déchets ramassés lors d’une initiative de nettoyage de quartier, et non des 

déchets provenant de résidences ou de sources privées;
• est entreprise de façon bénévole, est à but non lucratif et n’est associée à aucune collecte de fonds.

Déclaration d’activité organisée

Déclaration d’initiative individuelle



• Par la poste à la Division des déchets solides, 1120, rue Waverley, Winnipeg (Manitoba) R3T 0P4

• Par courriel à WWD-SolidWaste-Clerks@winnipeg.ca

• Par télécopieur au 204-774-6729

Veuillez nous faire parvenir le présent formulaire de l’une des façons suivantes :

Vos renseignements personnels sont recueillis au titre de l’alinéa 36(1)b) de la Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée (LAIPVP). Ces renseignements serviront à l’administration de votre demande. Ils ne seront 
ni utilisés ni divulgués pour d’autres raisons, sauf dans les cas où cela est autorisé par la loi. Si vous avez des 
questions sur la collecte de ces renseignements, veuillez communiquer avec l’agent de l’accès à l’information et de la 
protection de la vie privée en écrivant au Bureau du gre�ier, immeuble Susan-A.-Thompson, 510, rue Main, Winnipeg 
(Manitoba) R3B 1B9, ou en appelant le 311.


